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Communiqué de presse

La demande de mise en liberté présentée par Gaél Perdriau, ancien maire de Saint-
Etienne, condamné par le Tribunal correctionnel de Lyon le 1°* décembre 2025 a une
peine de 5 ans d’emprisonnement dont un an assorti du sursis et 5 ans d'inégibilité,
avec exécution provisoire, et incarcéré le 7 janvier 2026 au centre pénitentiaire de
Bourg-en-Bresse, sera examinée par la 7™ chambre correctionnelle de la cour d’appel

de Lyon le mercredi 4 mars 2026 a 13h30 en salle d’Aguesseau.
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